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Présentation de la plateforme Aides-territoires

Face  au  constat  d’une  difficulté  des  agents  de
collectivités et de leurs élus à rechercher des aides
et  dispositifs auxquels  ils  peuvent  prétendre pour
réaliser  des  projets  locaux,  les  Ministères  de  la
Transition Écologique et Solidaire, et de la Cohésion
des Territoires et des Relations avec les Collectivités
Territoriales ont lancé en 2018, par le biais de leur
incubateur  La  Fabrique Numérique,  la  plateforme
Aides-territoires. 

Dans  le  cadre  de  l’annonce  faite  le  3  septembre
2020 par le Gouvernement, la plateforme se veut
au  service  du  Plan  de  Relance  et  recense  les
différents  programmes  d’aides  s’articulant  autour
de l’écologie, la compétitivité et la cohésion. 

Son  objectif  est  simple :  répertorier  sur  une  même plateforme tous  les  dispositifs  financiers  et
d’ingénierie, qui sont habituellement présentés et valorisés inégalement selon les porteurs d’aides.
Cela permet de gagner du temps de veille, de faciliter la recherche d’aides, et d’améliorer l’égalité
des territoires dans l’information sur les aides publiques.

Les aides et dispositifs regroupés sur la plateforme
sont  à  disposition  des  collectivités  et  de  leurs
partenaires  locaux : particuliers,  agriculteurs,
associations,  entreprises privées et établissements
publics.  Classifiées  selon  de  nombreuses
thématiques  (mobilité,  développement
économique,  environnement,  solidarités,  etc),  les
aides peuvent être de deux types :

 Aide financière : subventions, prêts et avances
récupérables ;

 Aide en ingénierie :  technique, administrative,
financière ou juridique.

La recherche d’aides et dispositifs sur la plateforme Aides-territoires fonctionne de manière intuitive :
on choisit le type de structure qui souhaite être accompagnée dans son projet local, le territoire et la
thématique du projet. Les aides présentées sont disponibles lors de la recherche, et les échéances
proches sont indiquées. Les prochaines mises à jour de la plateforme pourraient permettre de tester
l’éligibilité à l’aide, et de faciliter le dépôt de dossier.

Quelques chiffres :

 3 282 aides référencées et disponibles : un chiffre en grande croissance (plus de 1000 en plus
depuis juin 2020), grâce à une riche contribution des collectivités et des porteurs d’aides ;

 758 porteurs d’aides, des opérateurs nationaux aux structures locales ;
 Plus  de  87  thématiques et  sous-thématiques  de  projets, qui  permettent  de  relier  plus

efficacement un projet à l’aide la plus adaptée.

Pour en savoir plus et accéder à la plateforme Aides-territoires : https://aides-territoires.beta.gouv.fr/

Porteur d’aides = 
structure qui offre des dispositifs d'appui 
financiers et/ou d'ingénierie (appels à projets, 
appels à manifestation d'intérêt, subventions, 
prêts, avances récupérables, 
accompagnements, conseils, expertise, etc.) à 
des collectivités territoriales et à leurs 
partenaires locaux. La structure peut diffuser 
ses dispositifs sur Aides-territoires soit 
directement sur la plateforme via un 
formulaire en ligne, soit en faisant le lien avec 
le site du porteur d’aides, s’il propose un 
nombre important de dispositifs.

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/

